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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La proposition d'acte communautaire n° E-126, relative 
aux enquêtes sur les accidents et incidents dans l'aviation civile, qui 
vous est soumise en application de l'article 88-4 de la Constitution, 
poursuit les buts suivants : 

- « aider les États membres à actualiser leurs méthodes et 
législations dans le domaine des enquêtes sur les accidents et les 
encourager à coopérer », 

- favoriser « une meilleure compréhension des accidents et 
des incidents, et, partant, une plus grande efficacité sur le plan de la 
politique de la sécurité aérienne et de la prévention des accidents ». 

De tels objectifs sont, cela va de soi, pa r fa i t ement 
louables ; cependant, la proposition de directive ne se borne pas à 
prescrire l'effort de coopération nécessaire pour les atteindre : elle 
intervient dans les questions de responsabilité, au motif d'assurer une 
meilleure séparation entre l'enquête administrative et l 'enquête 
judiciaire. 

L'article 10 de la proposition de directive précise ainsi 
que : 

- « l'analyse et les conclusions t irées de l 'enquête ou 
découlant de celle-ci ne sont pas utilisables pour la détermination de 
fautes professionnelles ou dans le cadre d'actions en responsabilité » ; 
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- « les rapports d'enquête ne doivent pas être utilisés à des 
fins disciplinaires ». 

L'exposé des motifs confirme que, pour la Commission 
européenne, les « analyses ou conclusions » des enquêtes visées par la 
directive ne pourraient être utilisées par les autorités juridiciaires. 

L'adoption de cette directive aurait pour effet de porter 
atteinte aux pouvoirs du juge pénal, alors même que les traités ne 
reconnaissent aucune compétence à la Communauté en ce domaine. 
Elle serait en outre susceptible de rendre très difficile la mise en 
cause de la responsabilité, tant sur le plan pénal que sur le plan 
disciplinaire, des fauteurs d'accidents. 

C'est pourquoi il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir adopter la proposition de résolution qui suit : 
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Proposition de résolution 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

Invite le Gouvernement à s'opposer à l'adoption des 
dispositions de la proposition d'acte communautaire n° E-126 
susceptibles d'affecter les pouvoirs du juge pénal ou de rendre plus 
difficile la sanction des responsables d'un accident aérien. 


